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L’école Antoine de Saint-Exupéry
propose une architecture chargée de sens.
Elle adresse aux enfants, à leurs parents et aux habitants d’Annemasse un message 
citoyen renouvelé, responsable et optimiste.
L’école est une des sources d’apprentissage de l’autonomie, fondement de la liberté. 
Elle offre à chacun, au sein de son groupe, la liberté d’évoluer en toute sécurité dans 
des lieux hiérarchisés, simples et lisibles, facilement appropriables.
Elle contribue à l’apprentissage de la citoyenneté par le bien vivre ensemble, dans 
le respect de l’autre et de ses différences, par l’accès égal à l’éducation.  Elle est, 
pour cela, ouverte sur son territoire, facilement accessible à tous, enfants et adultes. 
Elle satisfait totalement aux exigences liées à l’accueil des différents handicaps. 
Chaque lieu cultive la richesse des différences. 
L’école propose un lieu de vie sociale où partager ne signifie pas scinder
mais relier. 

               Un lieu où vivre avec les autres n’est pas une 
con trainte ou une nuisance mais une richesse 
potentielle. Un lieu d’accueil confortable, pouvant 
s’adapter à des usages aussi variés et évolutifs que le 
monde dans lequel les enfants entrent. Un lieu où les 
mondes intérieurs et extérieurs dialoguent respec-
tueusement. Le parcours d’un lieu à un autre, d’une 
activité à une autre, est riche de perceptions et ne 
génère pas de nuisances. Aller vers autre chose n’est 
pas une diffi culté, une angoisse mais un enrichissement 
luttant contre le repli et l’enfermement sur soi ou son 
groupe.
Cette construction se veut exemplaire par son enga-
gement dans une démarche éco-responsable globale.
Ses très grandes performances en matière d’économies d’énergie, l’usage généralisé du bois, la propreté des 
matériaux utilisés, la qualité des ambiances sont mis au service du bien-être des utilisateurs et de la durabilité 
de l’investissement public.

Alain VARGAS - Architecte
www.tectoniques.com

à vivre ensemble
ANTOINE DE Saint-Exupéry - ANNEMASSE

une nouvelle école
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UNE DIMENSION CULTURELLE
PARALLINCE, une sculpture mobile en bois, bronze et lumière.
Saint-Exupéry c’est un homme de son temps, un homme de passion et d’engagement, toujours 
en mouvement. un homme de partage.
La sculpture se veut tout cela, mouvement, lumière, bois, métal, et la dentelle universelle en 
bronze de la sphère.
Un parallélépipède de séquoia s’élance dans la verticalité de l’espoir. 
Ensuite au-dessus de nos têtes la fi gure de géométrie stricte s’enroule comme l’écharpe du 
Petit Prince. C’est cette partie qui est visible aujourd’hui.
La deuxième partie sera réalisée avec les enfants de l’école et leurs enseignants au cours de 
l’année scolaire.
Sur le thème de « Saint-Exupéry » les enfants réaliseront des sculptures de pâtes à modeler 
ou directement en cire, suivant le désir des enseignants et les possibilités des enfants.
Ensuite toutes ces sculptures de petites tailles seront assemblées en sphère, moulées puis 
cuites et décirées. Enfi n elles seront coulées en bronze, si possible sous la  forme d’un spectacle 
devant les enfants.
La sphère de dentelle universelle en bronze sera mise en place, terminant la sculpture, avec 
les enfants de l’école et leurs enseignants... ils sauront la partager à leur tour avec les parents, 
les amis...
Ainsi sera née PARALLINCE, de la science à la poésie par la liberté et le partage.

Yann-Loü LARA - Plasticien
www.yannloulara.com - www.plasticiens-paysdesavoie.fr

PLUS DE 350 ECOLIERS
Jeudi 3 septembre 2009, l’école Antoine de Saint-Exupéry a ouvert ses 
portes pour la première fois à plus de 350 écoliers (8 classes élémentaires, 
5 classes maternelles). Tous les jours, un couple de concierges, trois ATSEM 
(agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles), neuf animateurs, 
trois agents de restauration et des vacataires travaillant seulement sur le 
temps de midi, accompagnent les enfants aux côtés de treize enseignants 
et d’un directeur.

UNE EXIGENCE ÉCOLOGIQUE 
La construction de cette école a été menée en concertation avec les différents partenaires de la vie 
scolaire (inspecteur de l’éducation nationale, directeurs d’écoles, services de la Ville) et l’architecte.

Ce groupe s’inscrit dans une démarche HQE (haute qualité environnementale) qui se traduit par :
■  Un positionnement du bâtiment en périphérie de la parcelle pour dégager des cours protégées 

et ensoleillées. 
■ Une structure à ossature bois pour une meilleure inertie thermique et acoustique.
■  Un puits canadien pour un meilleur confort de vie hiver et été.
■  Des panneaux solaires assurant une partie de la production d’énergie.
■ Des toitures végétalisées pour la maîtrise des eaux de pluie.
■ Des vitrages à faible émissivité.
■ Des protections solaires en façade sud.
■ Un choix de matériaux et équipements non polluants.

Pour tout renseignement : Ville d’Annemasse - Service scolaire 04 50 95 07 33
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